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dans une magnifique horreur! »

1
« Me voici de nouveau dans

cette ville (Geneve) oü je me suis tant ennuyee depuis dix ans »3

Un dernier mot. On a vu qu'apres le nom de Sirskind, M. Cha-
ravav a place un point d'interrogation. Faut-il lire : Suskind
Y avait-il alors ä Lausanne un imprimeur, un libraire ou un edi-
teur de ce nom Quelle est la premiere edition du livre sur Us

Passions J'ai sous les yeux une edition dont je copie le titre :

de j LTNFLUENCE DES PASSIONS J sur | LE BON HEU R

DES INDIVIDUS | et | DES NATIONS. | par | Mad. LA

Baronne STAEL DE HOLSTEIN.

Quasivit ccelo lucem ingemuitque repertä.

A LAUSANNE en Suisse,

\ Jean Mourer, Libraire.
C CZ | Hignou et Compl Imp. Lib.

1796.

376 pages in-8°, et deux pages non numerotees pour l'errata.

Y a-t-il eu en 1796 une autre edition que celle-la Les ceuvres
de madame de Stael appellent des rechercbes bibliographiquesqui
n'ont pas encore ete faites, et qui donneraient sans doute des

resultats interessants.

Eugene Ritter.

LA COMMUNAUTE & LES GENS DE SUCHY

jusqu'au XVIIIme siecle. 3

LES ORIGINES DE SUCHY

Dans un savant article publie par la Revue historique vau-
doise en juin 1902, M. Stadelrnann, l'eminent philologue de

Fribourg, fait remonter les origines de Suchy ä 1'epoque

helveto-romaine. M. Stadelrnann demontre clairement, avec

1 Lettre ä M. de Stael, ecrite en 1792. (Othenin d'Haussonville. Le
Salon de madame Necker, tome II, page 256.)

5 Lettre a madame Recamier, dcrite en 1811. (Coppet et Weimar,
page 213.)

5 Un extrait de ce travail a te lu ä la premiere reunion generale de
la Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie ä Orbe le 22 aoüt 1903.
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des preuves ä l'appui, comment le mot Suchy est le derive
de Sulpius, nomd'un personnage romain qui devait possedcr
k cette epoque une propriete rurale ou villa ä Suchy.

II faut toutefois franchir plusieurs siecles avant de rencon-
trer la premiere mention ecrite de Suchy. C'est en l'an 885

que ce nom apparait pour la premiere fois dans l'histoire,
d une fagon absolument certaine, dans un acte par lequel

l'empereur Charles-le-Gros cede Suchy, avec d'autres villae,
k Vodelgise, vassal du margrave Rodolphe. Trois ans plus

tard, en l'an 888, Voldelgise abandonne les memes terres ä

l'Eglise de Lausanne. Des ce moment, nous n'avons plus de

donnee sur Suchy jusqu'au xue siecle. « Suchy et Corcelles

sur Chavornay faisaient alors partie de la Seigneurie de

Bavois, qui appartenait aux sires de Joux. L'empereur Fran-
gois Ier l'avait donnee ä. ces derniers pour les recompenser
de leur fidelite ä sa cause. Les sires de Joux pretaient
l'hommage au chateau d'Orbe pour leur terre de Bavois.

Cette terre passa ensuite, avec Suchy et Corcelles, ä

Aymon de Faucigny ; puis, apres la mort de Pierre de Savoie,
ä Beatrice, dame de Thoire-Villars.

En 1276, Humbert de Thoire-Villars engage sa terre de

Bavois, ainsi que Suchy et Corcelles, ä l'eveque de Lausanne,

pour le prix de 200 livres lausannoises.

En 1310, deux hommes de Suchy, Pierre et C. Judas,

reconnaissent etre hommes libres de Jean feu Jean de Joux,
sire de Lievremont.

On dit qu'il existait ä Suchy, sur un petit tertre pres du

village, un chateau appele Ravenel. On y aurait trouve quelques

medailles de bronze, des armes de fer, des squelettes
humains et des ruines dont le caractere n'a pu etre defini.
Les renseignements qui precedent, contenus en partie dans

le Dictionnaire historique du canton de Vaud, par Martignier
et de Crousaz, forment ä peu pres tout ce que l'on connais-

sait jusqu'ici de l'histoire de Suchy.
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Terntoire de Suchy d'apres la carte du Canton de \ aud an 5° • 1000.

Desireux de completer ces donnees, nous avons compulse

les archives de Suchy. Elles ont ete mises avec beaucoup de

bienveillance ä notre disposition par l'autorite locale. Nous

lni en temoignons ici notre vive reconnaissance. Ces archives,

conservees dans l'eglise, sont tres riclies en vieux par-
chemins. Elles ne renferment, par contre, ni manuaux, ni

comptes de commune.
LE CHATEAU RAVENEL

A quelques minutes de Suchy, dans la direction de

Belmont, se trouve un promontoire compris entre deux vallons.

Ce promontoire a la forme d un triangle allonge. Les vallons



forment, sur deux cötes, des fosses naturels. Le troisieme

cote, soit l'entree, est defendu par un parapet artificiel,

encore tres visible. Cet emplacement fortifie etait probable-

ment un refuge helvete (fig. 2). C'est dans I'enceinte de ce
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refuge que fut eleve le chateau Ravenel. Par qui et ä quelle

epoque C'est ce que nous ne saurions dire.

Quoi qu'il en soit, ce chateau devait dejä etre ruine dans

la seconde moitie du xive siecle, puisqu'ä cette epoque les

gens de Suchy etaient contraints, en cas de peril, ä venir
chercher un refuge au chäteau de Belmont.

Dans une reconnaissance de 1495, il est encore fait
mention, ä plusieurs reprises, d'un fosse douz chastel, au

territoire de Suchy. 1

Des la seconde moitie du xive siecle, Suchy fit partie
de la seigneurie de Belmont et en suivit les destinees.

Disons brievement que cette seigneurie passa successi-

vement des Grandson aux la Tremouille, aux Chälon, aux

Luxembourg, aux Fryod, de Fribourg, et qu'elle dependit
directement de LL. EE. de Berne de 1564 ä 1798.

LA MAINMORTE

Le plus ancien document conserve dans les archives de

Suchy remonte ä 1367. II jette un jour interessant sur la

condition des habitants de cet endroit au xive siecle et offre
ä ce titre seul un interet tout particulier.

Nous y voyons que les gens de Suchy etaient alors encore
assujettis k la mainmorte ; qu'ils appartenaient en partie
au chevalier Girard de Cuarnens et k son fils Jacques; que
Othon II de Grandson, dejä possesseur d'une partie du

1 Reconnaissance de Johannet Casat en faveur du due de Savoie :

le dit Casat reconnait tenir du due, entre autres : une demi-pose de
terre sise au dessus du fosse du chateau, jouxte le bois, autrefois terre,
de Girard Bürdet, alias Bernard de Excers (Essert-Pittet), et de plusieurs
autres au nord et jouxte un — mot efface — du Petit chateau a

l'occident; la moitie d'une piece de terre « en la Cheneau », jouxte le
ruisseau « douz chastel» ä l'occident ,* la moitie d'une pose et demie de
terre situee « au Chanoz le ruisseau de la Torrenche de vent et le
ruisseau du Grand chateau d'occident.o

Nous ne pouvons conclure de ce texte qu'il ait existe ä Suchy deux
chateaux au lieu d'un ; nous pensons qu'il s'agit plutot de deux constructions

du meme manoir.
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village, racheta ces gens et les exempta de diverses

charges.
L'annee suivante, Hugues de Grandson rentra au pays. II

ratifia la concession octroyee l'annee precedente aux gens
de Suchy par son pere :

Moi, Hughes de Grandson, chevalier, tils de noble et puissant
mon seigr Othon, seigr de Grandson et de noble dame Blanche de
Chätillon son epouse, fais savoir ä tous ceuxqui verrons le present
acte que moi, sachant prudent et de ma spontanee volonte, au
sujet de toutes les choses contenues dans la lettre ä laquelle est

annexee la presente cedule, faites et declarees par les predits
mes seigneur et dame, et pleinement instruit de mon droit,
j'approuve, ratifie, confirme et homologue totalement toutes ces
choses comme elles sont contenues dans cet acte et les declare
faites avec mon approbation et volonte et je promets par ma bonne
foi en lieu de serment de ne rien faire ä l'avenir contre ces choses
ni contre la teneur de l'acte et de ne pas donner mon assentiment
ä qui voudrait venir ä l'encontre.

En temoignage de quoi, moi le predit Hugues, j'ai cru devoir
apposer mon sceau au present acte.

Donne l'an du Seigneur, le 25 mai 1368 b

La concession faite par les Grandson aux gens de Suchy
semble etre devenue lettre morte avec l'arrivee de nouveaux
seigneurs. On en jugera par les faits suivants :

«En 1407, le noble Louis de Genville (Joinville),bailli deVaud,
et Jean Beaudrin, commissaires speciaux du comte de Savoie,

visiterent le chateau et le bourg de Belmont et ordonnerent

aux habitants d'executer divers travaux destines ä renforcer
les ouvrages fortifies du chateau et du bourg. II leur com-
manda en particulier de construire des « chafalx » et des

« bertraches » (breteches), de creuser des fosses et d'armer

ces defenses avec des bombardes, des canons, des balistes

et de faire en outre provision de pierres, de poudre k canon
et de fleches. Pour couvrir ces frais, la commune de Belmont

1 Nous devons la traduction des actes latins a M. Alfred Millioud,
sous-archiviste d'Etat, que nous remercions ici de son obligeance.
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convoqua les gouverneurs

1 des autres villages de la

chätellenie et Ton decida de faire une « giete » commune

pour se procurer la somme necessaire, soit 80 livres lausan-

noises. Ici, l'affaire se complique. Ceux de Suchy n'assistent

pas ä l'assemblee, mieux, refusent de payer leur part,
laquelle s'elevait ä 14 1. laus.

Ceux de Belmont attaquerent ceux de Suchy et leur
reclamerent 100 livres de « damps » (amende). Cette

demande etait basee sur les Statuts et coutumes du Pays de

Vaud, sur le fait que ceux de Suchy suivaient la « banniere »

de Belmont, qu'ils « rendaient raison » faisant rationem)
en ce lieu et qu'ils avaient toujours travaille aux fortifications
de Belmont.

Les gens de Belmont obtinrent gain de cause devant leur

chätelain, Franqois de Russin donzel (21 avril 1409).
Pour etre paye, Belmont mit sous saisie le four communal

de Suchy et des chevaux appartenant ä des particuliers
de cet endroit (17 decembre 1410).

Suchy recourut au bailli de Vaud qui ne fit que confirmer
la sentence du chätelain de Belmont.

Apres de nombreux proces, le differend fut soumis ä des

arbitres : noble Jean de Feisigne, donzel, lieutenant du bailli
de Vaud, et Jean Charvin, procureur de Vaud. Ces deux

personnages prononcerent comme suit (8 octobre 1411):

1. que bonne paix soit et demeure entre les partis ;

2. item, toute procedure anterieure est abolie ;

3. item, ceux de Suchy doivent fortifier au bourg de Belmont,
comme le font les autres villages de la chätellenie, sauf dans le cas
oü ils seront requis par le chätelain de Belmont de se retirer dans
le chateau avec leurs biens, auquel cas ils ne seront pas tenus de

se retirer dans le bourg de Belmont;
4. quant aux 14 livres de principal et aux 100 livres de damps,

elles leur sont remises moyennant 40 florins d'or.

1 On voit par ceci que les villages du ressort de Belmont avaient deja,
a ce moment, leur organisation communale.
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5. les passements (autorisation d'executer la sentence) obtenus

par ceux de Belmont, contre ceux de Suchy, restent en vigueur
pour l'execution de la presente prononciation 1.

Ainsi se termina cette fameuse dispute entre Suchy et
Belmont. Dans la suite, les commissaires du due de Savoie

chercherent par tous les moyens ä faire reconnaitre aux

gens de Suchy leur condition de mainmorte. Ce fut sans

succes. La commune de Suchy exhiba l'ancienne exemption
octroyee par Othon II et en demanda la confirmation (1432).

Amedee VIII fit droit ä cette requete, moyennantla somme
de 100 florins d'or petit poids (23 novembre 1432).

l'eglise, la confrerie du st-esprit

Suchy possedait une chapelle, dediee k Saint Pierre, et

filiale de l'eglise d'Ependes. Le cure d'Ependes officiait aux
deux endroits 2.

Avant la conquete bernoise, la chapelle de Suchy possedait

43 poses de terre et deux seitorees de pres 8. Suchy
devait ä cette chapelle

1 Cette prononciation, mstrumentee par le notaire Jean Wallacrest, de
Moudon, porte le sceau du bailli de VaudA Amedee de Viry. Elle fut
approuvee, pour Suchy, par les chefs de famille suivants : P. Pillicier,
Jh. Bürdet, Jh. Velliar, Perrod fils de Collet Grant, Joh. Pillicier, Jh. fils
de feu Stefanod Bürdet, Joliannod fils de feu Frangois Pillicier, Jaquet
Rosset, Joh. fils de Jaquier Serra/ (de Villar, demeurant a Suchy),
Jacot Liebaz, Perrod Nerouz, J. Breschoux, Joh. Juantuer Joh Nerit,
Jaquemet Michaul, P rangois Piot. Brisoz Josier, Joh. Chavornay, Jean
Michaul, Collet Sappanet et Jaquet Mermaz.

Outre les noms de famille ci-dessus, nous avons trouve d'autre part
les Long (1380). Pittet et les Magnm (1403), les Nobloz (1409), les
Nicollm (1430), les Passerat (1439), les Vesserel alias Nicollm (1457),
les Girardet, les Janin et les Rossier (1473), les Cholly (1489 \ les
Millioud et les Casat (1495), ^es Marchand alias Cholly (1501), les Carrel
(1518), les Bessiaux (1537), les Henry (1546).

2 Cette chapelle existait dejä en 1416. Nous avons trouve les noms de
trois cures d'Ependes : Noble Claude de Gento (av. 1489) ; domp Gui-
cliard de Bauloz, vicaire (1489) ; Jean de Piro (1495).

3 Les terres valaient 30 florins la pose, les pres 20 florins la seitoree.
La valeur des monnaies a beaucoup varie au cours des siecles. En

1542, un florin petit poids valait 2 fr. 39 ; en 1600, I fr. 42. Depuis 1600,
le florin etait compte pour 4 batz (60 c.).



- 8; —

1. Trois coupes de froment de cense ;

2. La coupe de moisson, k raison d'une coupe de froment

par homme faisant feu (comme ä Ependes), soit au total 30

coupes;
3. Les corvees de charrue, ä raison de 3 corvees ou

3 sols par homme faisant charrue, (comme ä Ependes), soit

au total 5 1 sols h

Soucieux du salut de leurs ämes, les gens de Suchy
faisaient souvent des donations ä la Confrerie du St-Esprit2.
Leurs liberalites ne semblent pas, toutefois, s'etre etendues

au-delä d'un bichet de fronient.
Nous citerons quelques-unes de ces donations :

1406, 29 juin. Stephana Etienne, fille de feu Johannet
Pillicier, donne ä la Confrerie du St-Esprit de Suchy un bichet
annuel de froment, mesure d'Orbe s, pour le remede de fame
d'Humbert Brisoz, son fiIs, de la sienne et de celle de ses parents.
Donation assignee sur une terre lieu dit « Gros Bosson ».

1408, 26 novembre Par donation entre vifs, Johannod Custu-
mier, de Suchy, donne it Jean Bürdet et ä Jacot Liebaz, recteurs
de la Confrerie du St-Esprit de Suchy, une coupe de froment,
mesure d'Orbe, de cense annuelle, pour le remede de son äme et
de celle de ses predecesseurs, assignee sur une pose de terre lieu dit
« Ouz Pasquiez » et sur une autre tetre situee au meme endroit.

1 Ces biens ecclesiastiques furent vendus apres la Reformation. On
accorda au « predicant » d'Ependes, pour faire le culte ä Suchy, une
pension de 170 florins (1537), laquelle fut augmentee de 20 florins en
1540. 11 recevait en outre, pour Suchy, 3 muids de froment et 1 muid
d'avoine.

A Ependes, le pasteur avail une « bonne maison » (cure), un plantage
et un pre (1537). En 1540, on lui accorda en plus une seitoree au
« Brolliet » et le «Pre du Lac », nontenant 2 seitorees. (Arch. cant. :

Inventaire des biens eccles. du Pays de Vaud).
2 Les Confreries du St-Esprit. institutions religieuses, peuvent etre

considerees comme l'origine des Bourses des pauvres. 11 existait aussi
des confreries de ce nom a Belmont et a Ependes.

3 On se servait aussi a Suchy de la mesure du chateau dc Belmont,
plus tard de celle d'Yverdon. La mesure d'Orbe valait les 3/5 env., celle
de Belmont les 7/12 de celle d'Yverdon.

Mesure d'Yverdon : 2 quarterons I bichet. 4 quarterons I coupe.
12 coupes ou 48 quarterons I muid. (Diet. hist. M et de C.)

Les mesures d'Orbe et de Belmont etaient done de moindre importance
que la mesure d'Yverdon.
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En temoignage de quoi Jean de Clermont, seigneur de St-Pierre,

de Sicciaco, chevalier, bailli de Vaud a appose son sceau au
present acte.

1424, 16 mai. Perrod, dit Neyron, de Suchy, donne entre vifs ä
la Confrerie du St-Esprit de Suchy, une coupe annuelle de
froment, mesure d'Orbe. pour le repos de son äme, etc.

Donation assignee sur un champ lieu dit « au Pied du Mont ».

1425, 22 oct. Jean Piot de Suchy, par donation entre vifs,
donne ä Colet Sappanet, recteur de la Confrerie du St-Esprit,
un bichet de beau froment, mesure d'Orbe, de cense, assigne sur
une terre heu dit « ouz Chaffaz » jouxte la terre de Jean et
Guillaume Gauter, de bise et la terre de P. Sappanet de vent
et affrontant la terre de Girard Matellex ä l'onent et la terre
de Mermet Passat ä l'occident.

1430, 5 nov. Frangois fils de feu Perrod Pilhcier, de Suchy,
reconnait devoir ä Johannod Pilhcier, prieur de la Confrerie du
St-Esprit, un bichet de froment de cense, mesure d'Orbe, donne ä
la Confrerie par son dit pere, donation assignee sur une terre lieu
dit en « laz Volsetaz ».

1439, i2avril.Jean Piot, de Subchiez, donne ä la Confrerie du
St-Esprit un bichet de lroment, mesure d'Orbe, de cense, pourle
remede de son äme, de celle de Johannette sa femme et de leurs
predecesseurs, assigne sur une maison ä Suchy, des oches, un
jardin et des places tout autour. Item sur l'oche « sou Pontet ».

1471, mercredi av. la fete de l'Eucharistie. Jean Chavornay l'aine
donne au prieur soit recteur de la Confrerie du St-Esprit, un bichet
de froment, mesure d'Orbe, de cense, assigne sur tous ses biens.

1512, 16 octobre. Pierre Sappanet, de Suchy, a la louange de
Dieu Tout-Puissant et de la gloneuse Vierge Marie, donne ä la
Confrerie du St-Esprit un bichet annuel de froment, mesure
d'Orbe, assigne sur une terre heu dit « es Entoz ».

Mais tous les fideles n'etaient pasaussigenereux que ceux

que nous venons de nommer, et la Confierie, non satisfaite

des legs qu'elle recevait, fit de nombreuses acquisitions.

(A suivre). M. Henrioud.
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